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ARTICLE 10

Dans|’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots :

« de la société visée, statuant dans les conditions prévues al'article L. 225-98, »

lesmots:

« extraordinaire de la société visée »

EXPOSE SOMMAIRE

Retour au texte de I’ amendement proposé par le Gouvernement au Sénat.
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